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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-100234

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 24-100234

Annonce n°  17/07/2024Reference de l'avis initial : 24-17629, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de ChavilleNom de l'acheteur Public : 
1456 Av. Roger Salengro  Adresse : , 92370 Chaville

Coordonnées :

 Courriel : Lucile.tamagnan@seineouest.fr
 Adresse internet : https://www.ville-chaville.fr

Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FR105Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Délégation de service public pour la mise en fourrière des véhicules en stationnement abusif, Intitulé : 
gênant ou dangereux

50118110CPV - Objet principal : 
ServicesType de marché : 

La ville de Chaville a décidé de déléguer son service public d'enlèvement et de Description succincte : 
mise en fourrière des véhicules en infraction ou accidentés sur le territoire de la commune à un 
prestataire spécialisé. La délégation de service de la fourrière automobile est effectuée par un contrat 
de concession de service public au sens du Code de la commande publique. La procédure est passée 
en application des dispositions des articles L.1411-1 à L.1411-18 et R.1411-1 à R.1411-8 du C.G.C.T. La 
durée du contrat de délégation de service public par concession de service est fixée à cinq (5) ans à 
compter de sa notification, après transmission au contrôle de légalité. L'exécution des prestations 
commencera le 1er septembre 2024.

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

50118110CPV - Objet principal : 
75241100CPV - Objet principal : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100234
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100234
https://www.ville-chaville.fr
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Lieu d'exécution :

FR105Code NUTS : 
ChavilleLieu principal d'exécution ou de livraison : 

Le contrat à conclure est un contrat de concession de service. Il a Description des prestations : 
pour objet l'enlèvement et la mise en fourrière des véhicules qui sont enlevés sur le territoire de 
la commune pour les motifs suivants ; - véhicules se trouvant en infraction telle que prévue par 
l'article R. 325-12 du Code de la Route, - stationnement en un même point de la voie publique 
ou de ses dépendances pendant une durée supérieure à 7 jours consécutifs (Code de la Route 
Article L 417-1). Entre dans cette catégorie les véhicules qui sont abandonnés sur la voie 
publique et qui se trouvent à l'état d'épaves, - véhicules constituant une entrave à la circulation 
(Code de la Route Article L 412-1 et R 412-51), - véhicules qui entravent l'application des arrêtés 
de M. Le Maire et de la préfecture relatifs à la circulation et au stationnement. Ce service 
comprend l'enlèvement, le remorquage, le gardiennage, la gestion administrative, la restitution 
à leurs propriétaires, l'évacuation vers une entreprise de dépollution/démolition ou broyage, la 
remise pour aliénation au service des Domaines des véhicules mis en fourrière. Le délégataire 
exploite le service délégué à ses risques et périls.
Critères d'attribution :

Les conditions financières sur la durée du contrat Les moyens humains et matériels 
affectés au service et assurer les particularités de certains véhicules (exemple : poids 
lourds) La qualité du service proposé : organisation mise en place pour atteindre les 
objectifs qualitatifs et les performances du service délégué et, les délais d'intervention. 
Les actions mises en oeuvre pour le développement durable
Les conditions financières sur la durée du contrat Les moyens humains et matériels 
affectés au service et assurer les particularités de certains véhicules (exemple : poids 
lourds) La qualité du service proposé : organisation mise en place pour atteindre les 
objectifs qualitatifs et les performances du service délégué et, les délais d'intervention. 
Les actions mises en oeuvre pour le développement durable
Les conditions financières sur la durée du contrat Les moyens humains et matériels 
affectés au service et assurer les particularités de certains véhicules (exemple : poids 
lourds) La qualité du service proposé : organisation mise en place pour atteindre les 
objectifs qualitatifs et les performances du service délégué et, les délais d'intervention. 
Les actions mises en oeuvre pour le développement durable
Les conditions financières sur la durée du contrat Les moyens humains et matériels 
affectés au service et assurer les particularités de certains véhicules (exemple : poids 
lourds) La qualité du service proposé : organisation mise en place pour atteindre les 
objectifs qualitatifs et les performances du service délégué et, les délais d'intervention. 
Les actions mises en oeuvre pour le développement durable

60 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA MISE EN FOURRIERE DE VEHICULES EN Intitulé du lot : 
STATIONNEMENT ABUSIF, GENANT OU DANGEREUX

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
17/06/2024Date de la décision d'attribution de la concession : 
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Informations sur les offres :

1Nombre d'offres reçues : 
OuiLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse des concessionnaires :
SAS PARC AUTO DEPANNAGENom officiel : 

4 rue du Dahomey  Adresse : , 75011 Paris
Coordonnées :

 Adresse internet : http://Contact@pad92.fr

FR101code NUTS : 
OuiLe concessionnaire est une PME : 

SARL SOCIETE D'EXPLOITATION DE FOURRIERES AUTOMOBILES (SEFA)Nom officiel : 

Allée des Matelots  Adresse : , 78000 Versailles
Coordonnées :

 Adresse internet : http://Contact@sefa78.fr

FR103code NUTS : 
OuiLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

30000 eurosValeur initiale totale estimée du marché/ du lot/ de la concession : 
30000 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

Section 5 - Renseignements complémentaires

Service auprès duquel le contrat peut être obtenu ou consulté, dans Informations complémentaires : 
le respect des secrets protégés par la loi : Etablissement Public Territorial Grand Paris Seine Ouest - 
direction de la Commande Publique - consultation sur place sur rendez-vous de 8h30-12h00/14h00-
18h00, 9, route de Vaugirard 92197 Meudon. E-Mail : commande.publique@seineouest.fr. Tél. 01-46-29-
55-00. Télécopieur 01-46-29-55-10.
Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de Cergy-PontoiseNom officiel : 

2-4, boulevard de l'Hautil BP 30322  Adresse : , 95027 Cergy-pontoise
Coordonnées :

 Adresse internet : https://cergy-pontoise.tribunal-administratif.fr/

03/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://Contact@pad92.fr
http://Contact@sefa78.fr
https://cergy-pontoise.tribunal-administratif.fr/
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